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TITRE

Compléter le titre par les mots : 

« et le cyberharcèlement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de rétablir le titre originel de la présente proposition de loi. 

Le harcèlement scolaire est très souvent accompagné de cyberharcèlement. Le second est dans la 
grande majorité des cas le relais du premier. Le cyberharcèlement est d’autant plus nocif que le 
harceleur n’a pas besoin d’être physiquement présent près de sa victime pour la contacter, 
l’intimider ou l’humilier.

Il serait incompréhensible de vouloir lutter contre le harcèlement scolaire sans y intégrer le 
cyberharcèlement. 


